
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

Evreux (Déplacement 

dans l’Eure) 
28-32K€ sur 14 mois 

CDI 0.5jour/semaine 

 

 TECHNICIEN(NE) H/F 



 

Vous assurez principalement la réalisation des constats techniques sur l’ensemble du patrimoine SILOGE. 

Votre mission consiste à identifier, analyser et qualifier les dysfonctionnements techniques rencontrés dans 

les logements ou parties communes, afin de proposer des solutions adaptées et durables. 

L’objectif étant de renforcer la réactivité et la qualité du traitement des désordres techniques tout en 

contribuant à la prévention   

Vos principales missions : 

• Assurer un traitement plus qualitatif et plus réactif des dysfonctionnements courants (fuites, 

humidité, désordres autres que structurels, etc.) ; 

• Prévenir l’apparition de désordres techniques plus importants ; 

• Anticiper les contentieux éventuels liés à l’état technique des logements ; 

• Limiter la multiplication des interventions de différents corps d’état sur une même 

problématique ;  

• Assurer la communication et l’information auprès des locataires concernant les actions menées 

et les interventions réalisées. 

En appui aux techniciens d’agence, vous serez amené(e) à réaliser : 

• Des contrôles sécurité et contrôles de propreté des immeubles ; 

• Des états des lieux entrants et sortants ; 

• Des visites conseils ou constats dans le cadre de réclamations techniques particulières 

  

 

 

De formation Bac à Bac +3 dans un domaine technique, du bâtiment ou de la maintenance, vous justifiez 

idéalement d’une première expérience dans un poste similaire, au sein d’un bailleur social, d’une 

entreprise du bâtiment ou d’un cabinet de diagnostic. Vous êtes reconnu(e) pour : 

• Votre esprit curieux et investigateur, avec un réel sens de l’analyse technique ; 

• Votre capacité à proposer des solutions concrètes et durables ; 

• Votre aptitude à rédiger des rapports clairs et structurés ; 

• Votre rigueur, autonomie et sens du service rendu au locataire. 

• Permis B obligatoire (déplacements quotidiens sur le département). 

 

 


